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Adopter (ou renouveler) un plan vélo local ambitieux, financé et concerté,
dès le début du mandat

Action n°1 :
Adopter un plan vélo ambitieux, financé et concerté en début de mandat qui inclut un réseau
cyclable communal, doté d’un comité vélo et d’une charte de qualité des aménagements cyclables.

Action n°2 :
Désigner un ou une responsable (madame ou monsieur vélo) et mettre en place un comité vélo
régulier se réunissant au minimum 2 fois par an.

Développer un réseau cyclable cohérent

Action n°3 :
Créer un réseau d'itinéraires cyclables jalonnés inter-quartiers et d’agglomération.

Action n°4 :
Créer des connexions entre le réseau cyclable local et celui des communes voisines Jouques - St
Paul - Meyrargues - Pertuis.

Construire une ville agréable à vivre pour toutes et tous

Action n°5 :
Généraliser les double-sens cyclables, les sas vélo et les cédez-le-passage cycliste aux feux.

Actionner tous les leviers nécessaires au développement du vélo

Action n°6 :
Offrir du stationnement vélo sécurisé Mairie, Poste, Place Albert Laurent, Centre commercial
Lidle, en profitant du programme Alvéole de la FUB.

Promouvoir une culture vélo

Action n°7 :
Favoriser le déploiement du programme national “savoir rouler à vélo” dans les écoles primaires.

Action n°8 :
Aider les établissements scolaires à s’équiper en vélos pour l’apprentissage à l’école.

Action n°9 :
Créer des pistes cyclables d’apprentissage ouvertes à toutes et tous pour permettre l’apprentissage
du vélo.

Action n°10 :
Donner l’exemple : en tant que maire et élu·e·s, effectuer un maximum de déplacements à vélo.

Action n°11 :
Sensibiliser les agents au strict respect du code de la route et donc des aménagements cyclables et
piétons.

Action n°12 :
Équiper les services municipaux de vélos-cargo pour réaliser une partie des livraisons municipales



à vélo (repas à domicile, approvisionnement des écoles, entretien des espaces verts, police
municipale).


